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Texte de la question

SOUTIEN AU SECTEUR DE LA CULTURE

M. le président. La parole est à M. Pascal Bois.

M. Pascal Bois. Ma question s'adresse aussi à Mme la ministre de la culture et concerne la situation tant
évoquée du monde de la culture face aux incertitudes de la prolongation des contraintes sanitaires.

La crise du covid que nous traversons depuis le début de l'année affecte considérablement la culture. Elle fut la
première à faire face aux mesures de restriction du public et sera sans doute la dernière à les lever.

Elle fait partie de l'art de vivre à la française : nous savons combien elle est essentielle dans le quotidien – le
patrimoine, la presse, les livres, les jeux vidéo, l’audiovisuel, la création artistique, le cinéma, le théâtre, les
concerts en live, les spectacles et l'ensemble de nos musées. Or, avec la prolongation des contraintes
sanitaires, les lieux qui devaient redémarrer ce jour sont de nouveau plongés dans l'incertitude quant à la reprise
de leurs activités, sauf partiellement les conservatoires et écoles de musique.

Cependant, à défaut de pouvoir retirer notre masque, j’invite certains d’entre nos collègues à retirer leurs
œillères et à sortir de l'outrance. (« Oh ! » sur les bancs du groupe LR.) En effet, face à cette situation, le
Gouvernement a su apporter des solutions saluées par les professionnels. Il faut les rappeler : prolongation des
droits des intermittents, accès au fonds de solidarité, création de fonds structurels, ajustement des crédits
d'impôt…

M. Pierre Cordier. C'est pour cela qu'ils sont si contents et qu'ils ont manifesté hier !

M. Pascal Bois. …soutien au livre et au cinéma, grand plan de commandes publiques pour la création
artistique, ou encore majoration inédite de la subvention du Centre national de la musique, ce qui lui a donné un
rôle majeur.

Madame la ministre, je sais votre attachement chevillé au corps à défendre les artistes et les acteurs du monde
culturel et de l'événementiel qui participent à notre enchantement.

M. Pierre Cordier. Ils sont bien déçus !

M. Pascal Bois. Pouvez-vous revenir sur les raisons justifiant la poursuite des contraintes sanitaires et sur les
premiers échos des concertations que je sais que vous menez en ce moment même ? (Applaudissements sur
plusieurs bancs du groupe LaREM.)
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M. le président. La parole est à Mme la ministre de la culture.

Mme Roselyne Bachelot, ministre de la culture. Merci d'avoir rappelé l'ensemble des mesures budgétaires qui
ont été décidées, tant les mesures d’urgence prises en 2020 que celles que nous préparons pour le budget
2021. Il s'agit aussi bien d’argent frais, bien entendu, que d'un certain nombre de mesures de crédit d'impôt qui
touchent tout le spectacle vivant, les représentations théâtrales et de variétés, les achats d'œuvres
phonographiques, et bien entendu le crédit d'impôt audiovisuel pour les captations de spectacles vivants.

Nous allons, bien sûr, continuer. Nous allons également préparer, avec les professionnels, des mesures qui
donneront de la visibilité. Dans le cadre d'une pandémie extrêmement grave, ces choses ne se préparent pas
sur le coin d'une table. Nous avons besoin de savoir quels sont les modèles économiques qui leur permettront
de subsister, quels sont les modèles économiques viables.

Les mesures de couvre-feu sont indispensables. Sont-elles compatibles avec un fonctionnement normal des
institutions du spectacle vivant ? Si elles ne le sont pas, comment allons-nous les accompagner ? De quel
argent ont-ils besoin ?

M. Charles de la Verpillière. Très bonnes questions ! Et les réponses ?

Mme Roselyne Bachelot, ministre . C'est tout ce travail de concertation que je mène au ministère de la culture.

À ce point de mon propos, je voudrais saluer l'esprit de responsabilité des acteurs du secteur culturel. Ils ne sont
absolument pas mis en accusation dans les mesures que nous prenons. Les acteurs du spectacle culturel et du
spectacle vivant ont observé les protocoles avec un grand soin. Ce n'est pas eux qui sont en cause, mais
l'impact de la situation sanitaire sur l'ensemble du pays. Je veux rendre hommage aux acteurs de la culture pour
leur sens de la responsabilité. (Applaudissements sur les bancs des groupes LaREM et Dem.)
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